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 Mesdames les Présidentes,  
Messieurs les Présidents,  

  
Après 2 saisons perturbées par la crise sanitaire, le football et le sport en général, ont repris 
ses droits. La saison 2021 – 2022 a donc repris avec ses lots de victoires, de défaites, de 
joies et de déceptions. 

Le district de football de la Haute-Vienne et ses 12 450 licencié(e)s  a tant bien que mal 
retrouvé une très grande partie de ses licencié(e)s d’avant crise sanitaire. Pour rappel 11 020 
licencié(e)s en 2020 – 2021 et 12 698 licencié(e)s en 2019-2020. Une bonne chose, oui. Mais 
cela ne s’est pas fait sans concession, il a fallu compter sur la motivation et mobilisation des 
clubs, des éducateurs, dirigeants, parents et des collectivités pour remettre en route cette 
machine qui s’appelle le football. Au final, la passion a constitué cette feuille de route qui a 
permis à tous et à toutes de retrouver une vie sportive et associative des plus normale. 

En marge de cet élan de reprise, il faut saluer le travail des bénévoles des commissions qui, 
pour 98% d’entre eux, sont novices sur les différentes commissions et les fonctions qu’ils ou 
qu’elles occupent. Des réunions régulières ont permis à ce que les choses se passent bien 
dans l’ensemble. Bien entendu, comme il existe dans les clubs et dans les instances sportives 
en général, il y a des hauts et des bas dans le fonctionnement, mais avec un seul mot d’ordre, 
celui de servir les clubs. 

Le comité de direction et son bureau ont mis en exerce toutes leurs compétences pour 
accompagner les clubs dans leurs développement, structuration et leur permettre, à travers le 
travail des commissions, de proposer la pratique du football à l’ensemble des licencié(e)s. Là 
aussi, un investissement sans faille des membres a permis à l’instance d’amener au mieux 
l’ensemble des activités à bon port. 

Si l’enjeu ne doit pas prévaloir sur le jeu à tous les niveaux, le comité du district reste vigilant 
et attentif à toutes formes d’incivilités et de violences au sein des enceintes sportives. Trop de 
dossiers disciplinaires ont été étudiés par la commission compétente cette saison. L’organe 
disciplinaire ne peut pas être seul face à ce fléau en apportant les sanctions nécessaires, nous 
comptons aussi sur ce travail de prévention au sein des clubs qui pourrait atténuer dans un 
premier temps le nombre de cas d’incivilités et de violences. 

 

Retour donc sur la saison 2021 – 2022 à travers les activités et les organes de fonctionnement 
du comité de direction. 

Remerciements aux présidents des commissions et membres du comité de direction qui ont 
apporté leurs contributions à ce rapport d’activités. 
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 COMPETITIONS SENIORS 
 

La saison 2021-2022 a démarré sous les meilleurs auspices jusqu’à la 10ème journée reportée 
en totalité pour cause d’intempéries.  

S’en suit la mise en place en décembre 2021, du nouveau protocole covid pour ralentir la 
propagation du nouveau variant et, où les clubs sont autorisés à reporter des rencontres pour 
un cas covid avéré avec des cas contacts. Une période de 2 mois, qui a vu la commission 
reporter 78 rencontres pour cause de covid. Le retour début février au protocole de 4 cas 
covid par équipe a permis de réduire considérablement le nombre de reports. 

Une saison marquée aussi par des arrêtés municipaux, comme à chaque saison. La 
commission a permis aussi l’organisation des différentes coupes et challenges jusqu’à la finale 
de la coupe de la Haute-Vienne à Beaublanc. 

Merci aux bénévoles de la commission et aux clubs qui ont contribué aussi au bon 
déroulement de la saison. 

 

 COMPETITIONS JEUNES 
A l’instar des autres commissions sportives, celle des jeunes a fait face à de nombreux 
reports de rencontres pour cause de Covid., aussi à noter 2 reports généraux. Avec la 
collaboration des clubs, les membres de la commission ont réussi à maintenir tant bien que 
mal les échéances des compétitions championnats et coupes. Il a fallu parfois caler des 
rencontres les mercredis durant les vacances scolaires pour pouvoir terminer le calendrier 
dans un temps convenable. 

La commission tient à remercier les clubs qui se sont positionnés pour abriter les différentes 
finales des jeunes. 

Une saison longue mais ô combien enrichissante pour les membres de cette commission qui 
ont œuvré sans relâche dans l’organisation des différentes compétitions en entente aussi avec 
le district de la Creuse dans l’organisation de la compétition sur la catégorie U 17. 

 

 COMPETITIONS FOOT ANIMATION 
Que de défis, de plateaux et de rencontres ont animé cette saison l’ensemble du territoire du 
district de football. 2 reports généraux et la crise sanitaire ont quelques peu chamboulé les 
calendriers U 6 à U 13. 
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Un grand merci aux clubs qui se sont positionnés pour organiser les différentes finales des 
challenges U 11 et U 13. 

A noter aussi, la très grande réussite de l’organisation du challenge U 13 Pitch qui s’est déroulé 
à Feytiat et en remerciant le club du CS Feytiat pour l’excellent accueil. 

 

 COMPETITION FEMININE. DEVELOPPEMENT FOOTBALL 
FEMININ. 

 
 

 

La journée des féminines le 12 mars, marquera une grande réussite sur le plan sportif et 
aussi sur les festivités autour de ce rassemblement qui se veut désormais annuel. 

Sur la gestion courante, c’est une implication du quotidien pour les membres de cette 
commission qui ont pour objectifs de promouvoir la pratique du football, de développer le 
football féminin  et d’inciter le maximum de féminines à prendre une licence joueuse, arbitres 
ou dirigeantes et ce, au travers des actions menées. 

 TECHNIQUE et Labellisations ; 
Formations :  

Olivier Desplat, le conseiller technique départemental sur le développement et l’animation 
des pratiques, en soutien d’éducateurs membres de la commission technique, a mis en place 
plusieurs formations fédérales afin de former de futur(e)s éducateurs et éducatrices. 

20 modules d’U7 à Séniors ont été dispensés durant la saison permettant ainsi à près de 266 
personnes de se former aux futures fonctions d’éducateurs et éducatrices. 

Labellisations : 

Les dossiers déposés des clubs sont en cours d’instructions pour une réponse de la fédération 
française de football le 15 juin pour l’octroi des différents labels. 
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 ARBITRAGE 
 

Le travail de la commission n’a pas été de tout repos pour cette saison dû aux changements 
de dernières minutes, aux indisponibilités, au covid…. 

Néanmoins, 4 cours en présentiel à l’attention des arbitres ont pu se dérouler de septembre 
à décembre, puis en relais avec des évalbox envoyés à ces derniers. A noter la dispense de 
deux formations initiales d’arbitres qui ont permis le recrutement de 26 arbitres dont une 
féminine. 

Côté suivi des arbitres, ce sont 121 accompagnements  et 63 observations qui ont été 
effectués afin d’accompagner les arbitres dans leurs évolutions et progressions. 

Côté effectif, le district dispose de 168 arbitres désignables dont 1 jeune arbitre fédéral et 22 
qui ont moins de 18 ans (150 arbitres désignables en 2020 – 2021) et 175 arbitres désignables 
en 2019-2020).  

Sur le volet du statut de l’arbitrage, après une saison blanche (2020 – 2021) neutralisé en 
termes d’obligations règlementaires, cette saison montre un déficit au niveau des clubs sur les 
obligations de posséder des arbitres. 14 clubs sont en infraction avec le statut de 
l’arbitrage au 30 mars 2022. Le nombre sera revu définitivement au 30 juin 2022. 

Oui, la commission peut mieux faire afin de permettre à ce qu’un maximum de rencontres 
puisse se dérouler en présence d’arbitres officiels, mais aussi, une réflexion est engagée pour 
la saison prochaine pour pallier aux nombreuses absences d’arbitres sans justificatif et où les 
clubs à juste titre ont fait constater cet état de fait préjudiciable à tous. 

 

 DISCIPLINE – JURIDIQUE 
 

 

 

Malheureusement, la commission de discipline s’est trop souvent réunie pour des faits 
d’incivilités et de violences. Pas moins de 13 dossiers en instruction pour cette saison. Une 
radiation à vie d’un joueur prononcée sur une rencontre de division 4.  La commission a 
prononcé aussi de lourdes sanctions à l’encontre de joueurs.  
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Quelques exemples de sanctions : 

- Sanction de 10 mois d’un joueur pour bousculade sur arbitre ; 
- Sanction de 3 ans d’un joueur pour insultes et menaces sur arbitre. 
- Sanction de 6 ans d’un joueur pour acte de brutalité entrainant une ITT de 25 jours. 

La tolérance zéro est la feuille de route de ses membres et du district de football.  

La commission, par des sanctions, ne peut être seule face à des violences sur les terrains, il 
est demandé aussi aux clubs de faire de la prévention au sein même de leurs clubs pour ainsi 
atténuer ce phénomène qui n’est pas nouveau. 

Les commissions d’appel et des litiges et contentieux ne sont pas en reste sur des dossiers 
règlementaires. La commission d’appel  a été sollicitée à 13 reprises avec, pour grand nombre 
de décisions, des rectifications marginales. La commission des litiges et contentieux à, quant 
à elle, dû gérer des dossiers qui sortent de l’ordinaire, ceux du covid. 

 

 INFRASTRUCTURES SPORTIVES 
 

La commission a inspecté 75 terrains depuis le début de saison ce qui représente 88% du 
total des terrains du département. Près de 40 terrains ont été homologué pour plusieurs 
années de pratique se basant sur les niveaux de pratique. 

Concernant l’éclairage, l’ensemble des terrains concernés a été classé favorablement. 

La commission invite les clubs à se rapprocher des membres de celle-ci pour tout projet de 
modification et de travaux. La pertinence est que ces éventuelles modifications puissent être 
en phase avec la règlementation sportive. 

Enfin, la commission rappelle aux clubs et communes qu’ils peuvent bénéficier de fonds d’aide 
via le Fond d’Aide au Football Amateur pour financer des travaux. 
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 FOOTBALL DIVERSIFIE 
 

 

La commission a réussi tant bien que mal à lancer un critérium séniors à 8 avec la 
participation de 6 clubs. 

Aussi une démonstration du jeu feetbool a été menée afin de faire découvrir la discipline lors 
d’un plateau à Solignac. 

Par manque de candidat, un championnat de futsal n’a pu voir le jour. Un appel à candidature 
sera fait pour impulser la création d’un championnat futsal séniors pour le compte de la saison 
à venir. 

Le foot diversifié est aussi présent à la fête du football avec des démonstrations du foot en 
marchant, mais aussi du foot golf. 

Pour la saison 2022-2023, des actions plus nombreuses seront programmées au sein des 
clubs au travers d’une communication plus importante à la fois pour relancer le critérium 
séniors à 8, la poursuite de la découverte feetbool, la mise en place d’un championnat futsal 
et tout autre action déclinée du football. 

 

 ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS 
 

Saison riche en évènements concernant l’accompagnement et le suivi des clubs ;  

1. 1 dotation U11 pour 43 clubs : Fin de saison 2020-2021 (mars à mai 21). 
2. Remise de Labels séniors : 13 clubs récompensés. 
3. Dotations pour le Labels EFF pour 3 clubs : AS AIXOISE /LIMOGES 

FOOTBALL/CA RILHAC RANCON 
4. Dotation pour Labels Jeunes  pour 1 club : AS AIXOISE. 
5. Dotations pour 56 clubs de moins de 100 Licenciés : Remise faite sur 9 secteurs 

en octobre 21. 
6. Remise de dotations U11 : 43 clubs récompensés en février et mars 22. 
7. Dotation aux clubs de 100 à 150 licenciés : Remise effectuée le 26/10/21 au 

district de football. 
8. Le FAPÉ « Fond d’aides aux petits équipements » 30 clubs éligibles pour un coût 

total au DISTRICT de 12 170,94€ 
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 Médicale :  
 

Un grand merci à Docteur Melloni et à la commission médicale pour avoir été réactif à la 
validation des examens médicaux des arbitres, ce qui a permis un délai très court entre le 
dépôt des dossiers médicaux au district et l’aval des désignations sur le terrain. 

 

 Les commissions des finances et gestions des clubs, de la communication et partenariat et 
celle de la surveillance des opérations électorales font aussi un travail de fond qui permet 
au district de football d’avoir des assises de fonctionnement saines et de communiquer le 
plus efficacement possible de l’actualité footballistique en général. 

 

 

Le district de football de la Haute-Vienne, ce sont : 

 18 commissions  

 178 membres bénévoles  

qui sont passionné(e)s par le football au service des clubs. 

 

Merci à TOUS à TOUTES. 

 

BONNE SAISON 2022-2023. 

 
  
  

Le Secrétaire Général,                   
           
 Mounir  SISSAOUI                   
  


